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CC du Centre Corse (Siren : 242020071)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Corte

Arrondissement Corte

Département Haute-Corse

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 05/10/2000

Date d'effet 05/10/2000

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Antoine ORSINI

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Zone Artisanale

Numéro et libellé dans la voie RT 50

Distribution spéciale  BP 300

Code postal - Ville 20250 CORTE

Téléphone 04 95 47 04 04 

Fax 04 95 47 71 78 

Courriel

Site internet www.centre-corse.com

Profil financier

Mode de financement Fiscalité additionnelle sans fiscalité

professionnelle de zone et sans fiscalité

professionnelle sur les éoliennes

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) oui

Autre taxe Taxe de séjour

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 10 023

Densité moyenne 27,71

Périmètre

Nombre total de communes membres : 10

Dept Commune (N° SIREN) Population

2B Casanova (212000749) 398

2B Corte (212000962) 7 665

2B Muracciole (212001713) 35

2B Noceta (212001770) 61

2B Poggio-di-Venaco (212002380) 215

2B Riventosa (212002604) 155

2B Rospigliani (212002638) 74

2B Santo-Pietro-di-Venaco (212003156) 289

2B Venaco (212003412) 698

2B Vivario (212003545) 433

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 16

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- Assainissement collectif 

sont concernés l'assainissement collectif (réseaux et traiteme,ts) et le service public de l'assainissement non collectif à créér.

- Assainissement non collectif 

sont concernés l'assainissement collectif (réseaux et traiteme,ts) et le service public de l'assainissement non collectif à créér.

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

- GEMAPI : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique

- GEMAPI : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau

- GEMAPI : Défense contre les inondations et contre la mer

- GEMAPI : Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des

formations boisées riveraines

- Autres actions environnementales 

Réalisation d'un diagnostic des actions de protection et de mise en valeur de l'environnement Actions de prévention des

incendies en milieu naturel limitées à l'entrtien des pistes DFCI, à leur alimentation en eau et à l'élaboration d'un plan local

de prévention des incendies.

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commercialesDéveloppement et aménagement social et culturel

- Activités péri-scolaires 
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Education des enfants : gestion des contrats ville-enfant ou toutes actions similaires

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

- Prise en considération d'un programme d'aménagement d'ensemble et détermination des secteurs

d'aménagement au sens du code de l'urbanisme 

Elaboration d'une charte communautaire de développement et d'aménagement

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

Sont considérés comme d'intérêt communautaire les voiries permettant d'accéder à un équipement ou à un aménagement

communautaire, de la route communale, nationale ou départementale à l'équipement ou à l'aménagement concernés et les

voiries internes à un site ou à un aménagement à forte fréquentation touristique.

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme

Actions d'accueil, d'information, de promotion, d'animation et de communication touristiques comprenant la création et la

gestion d'un office de tourisme communautaire; Création ou soutien à la création d'équipements touristiques.

Autres 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

2B SM pour la valorisation des déchets de Corse (SYVADEC) (200009827) SM fermé 348 760

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2023 - millésimée 2020)
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